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SOUTIENT DU PARLEMENT EUROPEEN

POUR LES OBJECTIFS DE LA CAMPAGNE « CONTROLEZ ARMES »
Fin février 2004, Glenys Kinnock (GB-Socialiste), Michael Gahler (Allemand-Chrétien démocrate), Johan Van Hecke (Belge, Libéral), Nelly Maes (Belge-Verts) et Pernille Frahm (Danoise-Union de Gauche), tous des députés au Parlement Européen ont lancé une  Déclaration écrite (DC.525134) encourageant les gouvernements des états membres de l’Union à soutenir le traité international sur le commerce des armes (ATT) et un processus de renforcement du Code de Conduite Européen.

17/2004 25 février 2004 – DC525134FR.doc – PE342.865

Déclaration écrite sur le renforcement des contrôles de l'UE sur les exportations d'armes et l'action en faveur d'un traité international sur le commerce des armes

http://www.europarl.eu.int/Declaration/Application/Script/Declaration_2004.asp?LG_CODE=EN&YEAR_VAL=2004 

Le Parlement européen,

vu l'article 51 de son règlement,

A. 
considérant que la diffusion irresponsable d'armes, notamment d'armes de petit calibre et d'armes légères, exacerbe les conflits armés et contribuent à d'épouvantables souffrances humaines,

B.
considérant que des progrès ont été effectués dans le renforcement du code de conduite de l’Union européenne en matière d’exportation d’armements, mais que ce code présente toujours des faiblesses considérables (y compris sa nature non contraignante et le manque de contrôle et de surveillance de l'utilisation finale)

C.
considérant qu'il est nécessaire et urgent de compléter le code renforcé de l'UE par un traité global sur les exportations d’armements, qui inscrirait les transferts d'armes dans un cadre juridique clairement défini reposant sur les normes internationales en matière des droits de l'homme et de droit humanitaire, 

1.
invite les États membres à exprimer leur soutien à des négociations au sein des Nations unies sur un traité sur le commerce d’armes, qui clarifierait les responsabilités existantes des États conformément au droit international et doterait le commerce d'armes de normes communes élevées;

2.
invite les États membre à faire en sorte que la révision prochaine du code de l'UE en comble les dernières lacunes et garantisse que les États membres n'exporteront pas d'équipements de défense susceptibles d'être utilisés en violation des droits de l'homme ou du droit humanitaire international, d'exacerber l'instabilité régionale ou de saper le développement durable;

3.
charge son Président de transmettre la présente déclaration à la Commission, au Conseil et aux Nations unies.

Cette initiative importante au Parlement Européen démontre que les objectifs de notre campagne « Contrôles Armes », organisée la plate-forme d’ONG européennes et à la quelle le Réseau AEFJN  collabore, trouve de bons échos aux Institutions européennes.

Le 11 mars dernier, déjà 36 membres du parlement européens avaient souscrit la déclaration.  Pour qu’une Déclaration Ecrite du Parlement Européen puisse être présentée à l’Assemblée Plénière pour acceptation, il faut qu’elle soit signée par au moins la moitié des députés, soit 315 membres du Parlement.   Un tel message du Parlement serait un signe fort aux gouvernements des états membres de l’Union et un encouragement pour nos parlements nationaux, pour pousser pour un traité international sur le commerce des armes (ATT) et un processus de renforcement du Code de Conduite Européen.

Ensemble avec tous les partenaires européens de la campagne « Contrôlez Armes »

AEFJN fait appel à nos Antennes Européennes 

Pour mobiliser toutes nos communautés, conseils provinciaux et conférences des supérieurs majeurs dans les pays membres de l’Union Européenne, d’écrire leurs députés au Parlement Européen pour demander qu’ils signent la déclaration avant la fin du mois d’avril 2004 !

ECRIRE NOS PARLEMENTAIRES

Cette action serait un premier contact avec les députés européens avant les élections pour le Parlement Européen en juin prochain.  Il serait donc bien si autant de communautés que possibles pourraient écrire aux parlementaires européens de leur circonscription pour leur demander de signer la déclaration !

Comment trouver les adresses des députés européens de votre pays ?

A. Surfer vers :   http://www.europarl.eu.int/home/default_fr.htm
B. Dans ABC, cliquez « les députés européens »

C. Cliquez « Recherches Multicritères »

D. Dans la fenêtre de recherche choisissez votre pays

E. Cliquez le nom des députés pour voir les informations sur leurs adresses, fax, e-mails

Envoyez votre lettre dès que possible, n’oubliez pas, les députés doivent signer avant la fin du mois d’avril !

Vous pourriez aussi envoyer une lettre de demande aux QGs des parties politiques pour demander que leurs députés européens signent la déclaration

Trouvez ci-dessous une lettre exemple pour vos députés.

[Votre nom adresse et logo de votre organisation]

[Lieu et date]  
Cher ……, 

Nous, religeux/ses catholiques…, membres du Réseau Foi-Justice Afrique Europe, sommes très inquiet de la prolifération des armes légères, spécialement en Afrique. Le commerce des armes échappe à tout contrôle. 

Chaque année, des centaines de milliers de victimes innocentes trouvent la mort à cause de mauvais emploi qui est fait des armes conventionnelles et, de manière plus particulière, des armes légères et de petit calibre. [Je me sens/Nous nous sentons] profondément concernés par cela et vous [demande/demandons] par conséquent de signer la Déclaration écrite « Renforcer les contrôles sur les exportations d’armes de l’UE et œuvrer pour un Traité international sur le commerce des armes » (Doc. P5_DCL(2004)0017) disponible pour la signature depuis le 25 février de cette année.

Alors que les États-membres de l’UE ont certainement enregistré des progrès au cours des dernières années dans le domaine du renforcement des contrôles sur leurs exportations d’armements, des armes produites au sein de l’Union finissent toujours par arriver dans les mains de ceux qui bafouent les droits humains ou qui violent le droit humanitaire.

De plus, aucun traité international ne permet d’exercer un contrôle strict sur le commerce des armes, en accord avec les obligations existantes et dictées aux États par le droit international. 

Un tel traité relève d’une importance vitale car les impacts positifs des efforts menés par les États-membres de l’UE dans l’amélioration des contrôles à échelle régionale resteront limités si les autres pays ne respectent pas leurs propres obligations. A démonstration de cela, on observe actuellement à une prise de conscience croissante auprès des gouvernements et à une volonté de plus en plus marquée d’inscrire la négociation d’un tel instrument dans le cadre des Nations unies.

La Déclaration écrite recommande aux États-membres d’exprimer leur soutien à l’adoption d’un traité international sur le commerce des armements de manière à clarifier les responsabilités légales existantes des États et à empêcher que des armes produites au sein de l’UE ne soient exportées lorsqu’elles risquent d’être utilisées à l’encontre des droits de l’Homme et des lois humanitaires internationales, d’exacerber des conflits ou de miner les chances de développement durables des pays destinataires. 

Il est crucial que nos gouvernements voient que la société civile et les parlementaires soutiennent pleinement ces principes ; c’est pour cela que [je me permets/nous nous permettons] encore une fois à vous demander de signer ladite déclaration. Sans renforcement des mesures de contrôle régionales et internationales sur le commerce des armes, il y a, hélas, peu de chances concrètes pour mettre fin aux souffrances terribles et à la destruction qui sont causées par les transferts irresponsables !  

En espérant une petite réponse et de pouvoir vous compter parmi les députés signataires de la Déclaration Ecrite, nous vous prions de bien vouloir  accepter nos salutations distinguées,

Cordialement,

[Vos noms et signatures ] 

Merci de vous joindre à cette action !

Bon   travail à toutes et à tous,

Luc Coppejans, MAfr.

Pour l’équipe AEFJN, Bruxelles
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